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Hier, la Pre$se nous gourmandait à propos de nos 
teise quartiers de radicalime ; aujourd’hui, voici venir 
le Siècle, flanqué de sa cohorte d’aolionnaires, les es 
députés dynastiques, portant le drapeau. Ce journal 
apprécie ainsi ta marche du gouvernement ;

O Tandis qu’il dépendrait de lui d’asseoir solidement 
la République sur le sol et de conserver la conliance 
en se montrant lui-même confiant et résolu, on dirait 
qu’il hésite entre deux frayeurs, qu’il reste suspendu 
entre deux tendances. D’un côlé est la masse «le la na­
tion, prête à se serrer derrière lui s’il donne, par sa 
fermeté, une complète garantie aux principes sociaux ; 
de l'autre, une minorité impatiente, inquiète, fou­
gueuse, qui ne lui accorde un concours transitoire qu’à 
ia condition de lui faire la loi et de le pousser aux 
aventures. »

Arrêtons-nous ici. D’abord, nous demandons au Siè­
cle quels sont ses principes sociaux. L'heure est passée 
de ces généralisationsvagues si commodes pour les ir­
résolus expectants. Nous comprenons la position d’un 
rédacteur décidé à bien servir la République, nous vou­
lons le croire, mais aussi fortement tiraillé par les in­
térêts de ses sociétaires. Or, les positivins particulières 
doivent fléchir devant l’intérêt général. Tant pis pour 
qui se jette dans ces situations où la libre action n’est 
guère permise.

Le Siècle nous parait aussi mal renseigné quand il 
nous appelle une minorifé ; nous laissons de côté les 
épithètes. S’il eût mieux étudié la statistique de Paris, 
il saurait que cette ville immense renferme, année 
commune, deux cent mille ouvriers valides, parmi 
lesquels les cordonaiers-hottiers comptent pour trente 
mille, les ébénistes pour vingt mille, les coteries du 
bâtiment pour cent mille. En dehors de ce chiffre, il 
existe encore une population datrente à quarante mil­
le hommes, garçons de magasin, commis de commer • 
ce et de banque, hommes de peine. Ces nouveaux ci­
toyens sont tous appelés à voter aujourd'hui. Si nous 
ajoutons à ce nombre les gardes nationaux républi­
cains, si nombreux déjà avant le 24 février, nous ne 
dirons rien d'exagéré en portant àtrois cent cinquante 
mille le nombre des votants pour la République. Les 
femmes et les enfants déduits de la masse de la popu­
lation, le Siècle a-t-il à nous opposer une pareille 
masse?

Quant à l'irrésolution gouvcrnemenlale dont te Siècle 
parle, cela peut avoir cours daus les petitsconcilia- 
bulesde ses amis; mais nous rengageons à n’en rien 
croire.

Puisqu'il ne plaît pas encore au journal de M. Bar­
rot de faire connaître sus principes sociaux, nous lui 
donnerons en deux mots un spécimen des nôtres. Il 
est infâme, de la part des riches, de vouloir faire peser 
la plus lourde part de l'impôt sur le pauvre qui man­
que du nécessaire. Ce mode était sans doute fort com­
mode pour les imitateurs, chez nous, de l'oligarchie 
anglaise; mais te 24 février a détruit ce beau système, 
et nous ferons tous les efforts imaginables pour qu’il 
ne reparaisse plus.

La marmile représentative, pour nous servir de l'ex­
pression de l'.-L. Courier, qui avait donné dans la 
charle en plein, comme les patrons du Siècle, la mar­
mite représenlative est renversée, disons mieux, bri­
sée en éclats.

Est-il besein d’ajouler que toute la France, campa­
gnards, ouvriers, etc., est lasse de s’épuiser au profit 
de quelques privilégiés?

Le Siècle ajoute ;

•C-tte situation est parfaitement comprise de tout le 
monde. Quand le .VnfioHa? prend un ton agressif con­
tre des hommes dont la sincérité ne saurait lui être 
suspecte; quand il traite déjà comme des adversaires 
ceux que la Réforme, seule fidèle à ses précédents, 
traite ouvertement en ennemis ; quand on signifie aux 
anciens députés de l’opposition que c'est une insigne 
laveur pour eux de n'ètre pas exclus, ou bien que le 
passé les condamne à fa relraüe, aa silence, d l'expia­
tion iramiuille des doux loisirs (nous avons dilquelque 
chose de semblable), chacun se demande où sont donc 
ces milliers de républicains radicaux, anciens, connus, 
éprouvés, qui doivent seuls occuper toutes les fonc­
tions publiques, toutes les magistratures, tous les siè­
ges à rassemblée nationale, tous les postes de conlian­
ce ou d'honneur? Encore une fois, la France est-elle 
un pays conquis? Va-t-elle se trouver livrée à une in- 
vasioü ullrà-républicaine comme autrefois à l’émigra- 
uon ? Quoi ! des hommes qui ont combattu avec vous 
pendant plusieurs années .pour la cause du droit, de

A e t e s
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le (iouverneraent provisoire.
Considérant que le châtiment corporel dégrade 

l'homme ;
Qu'il appartient à la République d’effacer de la légis­

lation tout ce qui blesse la dignité humaine ;
Que c’est un bon exemple à donner au monde;
Que la suppression des peines corporelles, en affer­

missant dans la marine le sentiment de l’honneur, ne 
peut que donner aux matelots une idée plus haute de 
leurs devoirs et leur inspirer plus de respect encore 
pour eux-mêmes et pour les lois de la discipline. 

Décrète ;
Les peines de la bouline, de la cale et des coups de 

corde sont abolies. Jusqu'à révision complète du Code 
pénal maritime, elles seront remplacées par un empri­
sonnement au cachot, de quatre jours à un mois.

Fait à Paris, le 12 mars 184a.
Les membres du Gouvemrmenl provisoire.
Dupont (de l'Eure), Lamartinf, Arago, 

Crémiecx, Lfdru-Rüllin , Garsiur- 
Pagès, Marik, Marrast, Louis Blanc, 
Flocon, Albert.

Le secrétaire général du Gouvernement provisoire,
Pagnrrue.

RÉPUBLIQUE FR.4NÇÂISE.
Liberté, Égalité, Fraternité. 

LeGoiiveniemeiit provisoire.
Informé que dans plusieurs villes,des demandes en

la dignité nationale et de la liberté vous sont devenus 
tout à coup importuns ou suspects? o

Ici, le Siècle et ses actionnaires nous font, à peu de 
chose près, l'effet des grenouilles de La Fontaine. Seu­
lement, il importe de leur dite que la République n’est 
point du tout un soliveau. Elle s’est montrée généreu­
se et digne, elle veut continuer à l'ètre, mais à la con­
dition qu’on n’usera pas envers elle de menaces qui 
ne seraient que ridicules si elle n’avait encore sous 
les yeux le spectacle de celte immense lâcheté com­
mise parles coryphées de l’opposition à propos du 
rendez-vous donné pour le banquet. Ahl polirons, qui 
désertez devant le front de vos troupes, vous êtes déjà 
devenus fanfaions et provocateurs? Ah! vous nous 
comparez aux ultras de l’émigration! Émigration! le 
mot est malheureux; il nous rappelle que ces roya­
listes du vieux temps dont voire chef, M. O. Barrot, 
portait alors l’uniforme, nous ont arraché, les baïon­
nettes étrangères sur la gorge, le milliard de l'indem­
nité ; il nous rappelle encore que ce mémo chef, l’apô­
tre de la dynastie, est un des hommes qui ont fuit le 
plus de mal au pays avec sa théorie pusillanime et im­
morale du fait accompli; il nous rappelle que lui et 
M. Thiers, M. Thiers et lui, ont toujours proposé et 
voté les mesures les plus désastreuses ; il nous rappelle 
que c’est au moyen de leur jonglerie politique que 
l'homme qui a volé la caisse d’épargne est parvenu à 
inellre la France à la gêne en lui extorquant au moins 
huit milliards; il nous rappelle enfin que nous n’a­
vons jamais renoncé à noire droit de revendication.

Ah! vous faites les fanfarons! Eh bien, nous disons 
aux électeurs ;

M.M. rhiers, Barrot, etc., ont volé le cadre de cent 
régiments pour vous opprimer; ils ont voté les forti- 
ficaliuiis, les lois de septembre et toutes les infamies 
de leur cher système. Pour une misérable ambition 
personnelle, ils ont agité le pays pendant six mois; 
puis, le moment venu, ils ontiàchemect déserté après 
vous avoir donné r«nd«z-vous. Ce qu’ils voulaient, ils 
le veulent encore : la régence et être ministres.

Electeuis, vous connaissez les hommes; prononcez.
Maintenant nous dirons au Siècle, dans la rédaction 

duquel nous avons autrefois compté des camarades, 
écoutez les questions que nous allons poser :

Avez-vous connaissance des clubs distingués, tenus 
àliuis clos, dans lesquels on agite la question de la ré­
gence et du retour du petit comte de Paris?

Avez-vous connaissance que MM. Barrot, Thiers, 
Dufaure aient fait ou fassent encore partie de ces réu­
nions?

Si vous nous donnez voire parole d’honneur que ces 
faits n’existent pas, nous rendrons hommage à votre 
bonne foi; mais nous n’en persisterons pas moins à 
vous croire mal informés.

liberté, formées sur référé par des détenus pour dettes 
civiles ou commerciales, ont été rejetées sur le motif 
que le décret du 9 mars 1848 ne pouvait avoir d’effet 
rétroactif;

Considérant que les termes du décret sont absolus, 
que la mesure d’humanité ordonnée par le Gouverne­
ment provisoire serait évidemment incomplète si elle 
ne s’appliquait aux détenus pour dettes.

Décrète ;
Tous les détenus pour dettes civiles ou commercia­

les seront immédiatement et provisoirement rais en li­
berté, en vertu du décret rendu le 9 mars 1848 par le 
Gouvernemeot provisoire.

Fait en séance à l'hôtel de ville, le 12 mars 1848.
Les membres du Gouvernement provisoire. 

Dupont (de l'Eure), Lamartine, Marhast, 
Garnier-Pagès, Albert, Marie, Ledrü- 
Rollin, Flocon, Crémirux, Louis Blanc, 
Ar.vgo.

Pour ampliation :
Le membre du Gouvernement provisoire, ministre 

de la justice,
Ad . Crémieux.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Vu le décret du 27 février dernier, qui prononce la 

dissolution du conseil municipal de Paris;
Considérant (|u’il convient d’appliquer la même me­

sure au conseil général de La Seine, dont le mandat 
émanait également du principe d’électoral privilégié ;

Arrête :
Art. I" . Le conseil général du département de la 

Seine est dissous.
Art. 2. Le membre du Gouvernement provisoire, 

maire de Paris, est chargé de prendre toutes les mesu­
res nécessaires pour assurer la marche des seivices 
auxquels les membres du conseil étaient appelés à ce 
titre à donner un concours d’administration ou de sur­
veillance.

Fait à l’iiôtel de ville de Paris, le 12 mars 1848.
L is  membres du Gouvernement provisoire, 
Arm.und Marrast, Garnier-Pagès, Arago, 

Albert, Marie, Crèmielx, Dupont (de 
l'Eure), Louis Blanc, Ledrc-Rollin, 
Flocon, Lamartine.

Le secrétaire général du Gouvernement provisoire,
Pagnerre.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire décrète :
Le nombre des conseillers d’Etat en service ordi­

naire est réduit de trente à vingt-cinq.
Cessent de faire partie du conseil d’Etat comme con­

seillers d’Etat eu service orainaire :
MM. Jaegueminot de Ham;

Félix Réal, ancien député ;
D’Haubersaert, ancien député ;
Mottet, ancien député ;
Tupinier, ancien pair;
Liadières, ancien député.

M. Boulatinier, maître des requêtes en service ordi­
naire, est nommé conseiller d’Elat en service ordi­
naire; M. Vieillard, ancien député, est nommé conseil­
ler d’Etat en service ordinaire.

Cessent de faire partie du conseil d’Elat comme maî­
tres des requêtes en service ordinaire ;
MM. Lelorgne d’Ideville, ancien député ;

Débonnaire de Gif;
Achille Guilhem;
Rudon de Beaupréau;
Laffon-Ladebat.

M. Daverne, avocat aux conseils et à la cour de cas­
sation, est nommé maitre des requêtes en service or­
dinaire.

M. Turmet, ancien magistrat, est nommé maître des 
requêtes en service ordinaire.

Fait à Paris, en l'hôtel de ville, le 12 mars 1848.
Les mrmbres du Gouvern’ment provisoire,

Dupont (de l’Eure), Lajurtine, Mar- 
BAST, Garnier-P agès, Albert, Ma­
rie, Ledru-Rollin, F locon, Ché- 
Mir.ux, Louis Blanc, Arago.

Pour ampliation :
Le ministre de la justice. 

Ad. Crémieux,

RÉIPÜBLIQUE FRANÇ.A1SE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire do la République 
Arrête :

M. Etienne Conti, ancien bâtonnier de l’ordre des 
avocats près la cour d’appel d’Ajaccio, membre du con­
seil général de .a Corse, est nommé procureur général 
auprès de ladite cour d’appel, eu remplacement de M. 
Dufresne.

Ayuntamiento de Madrid



Fail au 8i(5M du Gouvernement, à l’hùtel de ville de 
Pans, le i l  mars 1848.

Les membres du Gouvernement provisoire, 
Duporvr [de l'Eure), ^ rago, Albert, 

Crémieox, Flocon,  Garnier-Pagès, 
Lamartine, Louis Blanc, Marrast, 
Marie, Ledeu-Rollin.

Par ampliaiien ;
Le ministre de lajatlice. 

Ad. Crémieuk.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Liberté, Égalité, Fraternité,

premier avocat généralà la cour 
vo^u é̂ ° ^ ‘̂"Pl^cement de M. Limbourg, ré-

M. Briard, avocat, est nommé avocat général à la 
même cour, en remplacement de .M. Faultrier, révo-

M. Jacquinot, bâtonnier des avocats près la cour 
I X nommé sulïstilut du procureur

général près la même cour, en remplacementdeM. Sé- 
rot, nommé premier avocat général.
raême^cOTr°^*°°’ substitut près la

commissaire du Gouverne- 
M. L Ü oil, révoqu^" de
sa?rÂ Mans, est nommécommis-

tribunal de Saint-Ca- lais, en remplacement de M. Guépin, démissionnaire 
pour cause de maladie grave.

M. Guülois, ancien notaire, premier sunnlésnf est 
nommé juge de paix au canton d e s T m K -C é p rè s  
Angers, en remplacement de M, HamilJe. ’

Ce matin même, j’ai proclamé la République en tête 
des équipages de ligue et des bâtiments dans le port 
ainsi que des troupes de la marine. ^

proclamation sera faite à bord 
dæ batiments de la rade. 3 ai reçu piirtout une adhé-

^«’P^essée. Je vous en Presserai JJo- 
chainement les proces-verbaux.

Pour copie :
L aJmiBi'jtrol«ur des lignes télégraphiques, 

Alphonse Foy.

adressée au Xational par le 
ce journal répète, malgré ce qui a 

rnnvMi'l*"' •Wen,tr«rdu 10 mare ’ courant, qu’une 
service de récemment creée p^om-le
^^Nous insistons de nouveau : rien de pareil n’a été

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

Le ministre de la guerre.
Vu de commerce ;

U '  • dç ' ordonnancedu 24 novembre dernier
jcridiction commerciale en

^  Vu le décret du gouvernement provisoire du 2 de ce
Arrête :

Art. !•'. Sont nommés ;
S r Ï Ï c h o n ? ^ “"^‘ commerce d’Alger, le citoyen

Ju p s près le tribunal de commerce d'Alger les ci-
Alphandéry, Couput Ga- 

chon • ^CDur-de-Roi, Tiron, Lecbône, Four-

‘ribunal, les citoyens 
™ » - .  «nager, B^ur-

fonctions conférées par l’article précé­
dent seront exercées pendant deux ans par les ci^vens
Eabrteteh®r^r- ‘̂Phandéry S SuabrieJ, Kobb, Cbarpeiitier, Warot, et pendant un an 

citoyens Beiloir, Cœur-du-Roi, Ti-
^adiaSi-vàleïi?^'"’

..^®,8coverneur général de l’AIeérie est 
chargé de 1 exécution du présent arrêté ®

Pans, le 7 mars 1848.
Le ministre de la guerre.

Généra! Subervie.

ivîro’ni r î  ^^(113100 qui a probablement donné lieu à 
® erreur très-conce-

ï î i a i î e  P“
Le comité consultatif de rartillei ie, lequel existe de-

Se l’irX*^“8 n n f i .T ’ ®l‘ d’ûflicmrs générauxde arme, dont le nombre avait paru trop élevé et il
d«, fc réduire. C'est probablement do ce 

comité reorganise que le Xational a voulu parler • mais
suite officielle n’a été C é ’e à eprojet de réorganisation.

Duchand, c'est uniquement com­
me étant le plus ancien des généraux de division fai­
sant partie du comité de l'ariillerie, depuis la mise en 
non-activité du général Gourgaud, qu’il Vest trouvé 
naturellement appelé à présider ce comité jusqu'à 
nouvel ordre; et. nous le répétons encore; il n \  a

Le Gouvernement provisoire a reçu une députation 
de deux mille Suisses résidant en France. M. Lrman 

conseil du Valais, au nom 
de la députation, s est exprimé en ces termes • 

tiCiioj-ens suisses domiciliés à Paris, témoins dos

majorité populaire, et de faire prévaloir ieure fnWréiB 
leurs droits, leur nationalité, leur vie propre. Ces 
princi pes a pnt dé,sormais placés sous la garantie non 
pas seulement de la France, qui sera fièrede mareber

^  sentiront le besoin de s'unir comme des frères 
È irex islenœ .'''^"" ''*^® " U condition de

« Nous sommes certains que si l'Europe absolutiste 
oubliant tout cc qu’il y a de puissance dans les prin­
cipes de droit, de vérite%sait porter atteinte à cette
souveraineté sociale s’organisant librernenlX-méme
nous trouverions dans toutes les nations euroné^tnes 
un concours, immense, infliii; elles se l è S m  tm,! 
tes comme UB seul homme; elles se sentiraient liées 
par ce hen invincible du droit, et devant ces m aw l 
animeesde toutes les ardeurs de la liberté l’absolu-' 
tisme provocateur et téméraire reculerait au delà des 
steppes du desert. (Bravo ! bravo ') ‘ °

« Nous n’avons plus aujourd’hui qu’à organiser na 
Claquement et souverainement chez nous^s fnstüu- 
tioiis qui doivent garantir pour le peuple entier tous 
ses droits, protéger tous ses intérêts, donner de Is 
puissance et de !a force à tous ceuk qui autrefois 
étaient opprimés et qui ont droit de prendre sur oart 
des bientaits de la civilisation, de la chaleur du soFelî

« Pendant très-longtemps les majorités, je ne disnas 
parmi vous, car vous êtes, comme citoyèiL armâ^dl 
tous les moyens qui permettent à chacun d’exprimer 
ses vœux et de ramener à son opinion mais les main 
m es en Europe étaient oppriÆ ées:exS‘iéis S s  
pour ainsi dire en coupes réglées par un petit nombre 
de privilegi^. Ce legs honteux du m oyenne, laRéou- 
bli joe ne 1 acceptera pas. La souveraineté du peuple 
est son principe, la volonté nationale sa seule loi ■ et 
d̂ hn̂ n?mî  nati*n, tout homme, en vertu de son droit 

®®“* une partie du far­deau, doit preHdre sa part des bénétices. 
r . L i  are nouvelle a commencé pour notre patrie 
J espère que la France, en donnant cette impulsion

^era assez heureuse

mémorables événementrqui^irnnent de s’̂ Tcompb^^

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le ministre des travaux publics 
Arrête :

Paris, le 42 mars 4848.
Le ministre proft*OîV« des travaux publies,

Marie,

Iiitéi-ieur.
police de Paris est rentrée dans lec 

attributions du ministère de l'intérieur.

Le chargé d’affaires d'Espagne est venu lire à  m  h.» 
I^martine une dépêche du ministre des affaires étran

l«80»«r„“ S S :
m frnif L ® ^ 0“'''‘roement provisoire actuel les 

roJations internationales qui parun 
intérêt réciproque, ont existé jusqu'ici entre l e K “

est^veni“iu'mFnt",iP®‘a"‘*̂ lf®- anséatiques

™ P P «.s“ ‘S r

- .— a cuc/eieiiir ce;
le Gouvernement français.

S l i i | l ; S : S 3=
prenions qui amènero'nt n / n i t e c o ï o S

r^̂ pécke télégraphique de Brest, retue par le courrier. 

ai reçu hier soir votre dépêche télégraphique du 7 .

1q a.uusaumire i neroisme de
?" ^  grande cite, sa modération après le

tnomphe, le prompt retour à l’ordre, le courageux dé­
vouement qui vous a fait accepter le poids des affaires 
dans ces jours difficiles, le ralliement de S e s  cb 

drapeau que vous avez élevé et sous 
jeQuel sont venus s abriter, comme dans un ooii aurès 
1 o r^e , tous les intérêts et toutes les opinions 

«En vous exprimant ces sentiments, messieurs
Sp^nî? « « T ? ®®  'I"® l’immense crîde ce de nos montagnes à la première nouvelle 

événement qui aura tant d'influence sur 
les dcsiifiées des nations, et qui, nous aimons à l’es-

dansunecoinmu- 
®‘ '̂ ® *̂ ette antique al-

a® k''® ®‘ que logouVerne-lîÔn SfiçaTjf briL”" " “ '"™"'
ripVFnrAnp®?/®"A™^'‘'°^^ les nationsPi r  X. P®* le précieux dépôt du régime républicain 
et le moment semblait approcher où lesrouveme

a«x>liaires la f r a p p f r a i lK  
la discorde et soutenu 

*® ces gouvernements déniaientm toe à un peuple libre et indépendant le droit de dé­
velopper ses institutions, c’est-à-dire ledroit de vivre

®®f f''?J®*® ®°'’‘ ces espérances brbsees, grâce à la ierme attitude de kSuisse et aux prin­
cipes de respect et d’indépendance p o u rlk  p e S  
que vous venez de proclamer, et qui, S m i n a n t  iW  
pl^ion du patriotisme longtemps comprimé d’unc^de 

peuplades, «m fait disparaître 
du sol helvelique le dernier vestige de la féodalité 

«Le manifeste qui développe ces principes d’une 
manière si brillante consacre à notre chère patrie un 
souvenir qui nous a profondément torchés, ê t le Go “ 
vernemeat provisoire ne pouvait donner à la Suisse 
un témoignage plus marquant de ses dispositions 
bienveillantes qu’en choisissant pour y reoreMnter la 
France un gépéra! patriote et populaire qui a si cha­
leureusement défendu notre indépendance.

« La Suisse, à son tour, poste avancé et forteresse 
de la démocratie, bouclier placé sur le cœur de k  
France, la Suisse devenue plus homogène et plus forie 

SI jamais ses 200,000 citovens solda s 
sont appelés à défendre leur liberté, qu’en combattant

thies^raïéfüir^cedVTpeiu'S^
suisse a récemment triomphé pour le maintien de son 
unité, ce drapeau qui flotte maintenant sur les cimes 
de nos Aipes, à l\vam-garde de ^g ran d e
berti” V ° “  ̂  ̂ nombreuse, des défenseurs de k  ik 

T W r 6 ,T " ; o S 7 ‘‘’ pro-
* Citoyens de la République helvétique, le Gouver­

nement provisoire est très-heureux de voir auiour- 
d hui un aussi grand concours de nos frère.s les habi­
tants ou les natils de la Suisse, qui viennent rendre 
hommage à la manière dont ie peuple franclfs a su .-r 
conquérir ses droits. Comme vous l’avM d t fous ét eâ 
les seuls en Europe qui eussiez conservé le régime ré­
publicain, et dans ces derniers temps vous avez donné
au L d ’1? Pvt'̂ "® ,P‘'®“'’® sentiment national,*• ®8t soutenu par de nobles cœurs, suffit pour 
résister a toutes les coalitions de l’Europe. ^

B La f rance, vous l’avez vu, vous qui habitez Paris 
suivait avec la sympathie la plus profonde la lutte 106^
nNP îvlnir?-®"®/®"^®"'® '̂ û’aviez alors pour vou\ que 1 opinion du pays ; aujourd'hui vous n'auriez nas
re irj? '® - -  d® ̂  -aisX'Sz^au^

r,r,i cumme Udiib lOliie I ilUTODe. CeUI
qui sont capables de comprendre ce qu’il y ade saint

lu ’il y l  auL vo ir poni 
touips le nations civilisées de l’Europe • c’est dp s’en 
endre, c’est de s’unir, c’est de formi; non pas des 

lorteresses bâties de moellons, mais des forteresses 
bâties de poitrines d’hommes, avec lesquelles nous 
pourrons non pas braver, mais renverser «  qui ?e° te 
de ®®î attaquer une
comme ses sœur^ considère aujourd’hui

recevons votre drapeau avec reconnaissance. 
Nous le mettrons dans la salle où déjà nous avons nla- 

le drapeau de la république des Éteutunis nou® 
voulons que cette salle soit en quelque sorte le rendez 
vous^de toutes les républiqu^ qû i exTslern d a n f  le

« Peut-être esl-il permis d’espérer que noua en ver. 
roBS naître bientêt quelques autres qui viendront aui«i 
nous apporter le signe extérieur de H r  S n Z a U o n 'SiKpd iîuSsLlf̂ îpî d‘5rpr?

'® général Thiard
« Nous avons été heureux de nous faire représenur 

auprès de vous par un aussi digne vétéran i^i patrio- 
Lsme que notre respectable ami le général Thiwd Le 
Gouvernement provisoire aurait L nem ent Siera^é 
un meilleur moyen de témoigner à la Suisse combien 
son antique amitié nous est précieuse et combien 
nous sommes heureux d’y a ju V r u T i v e a ? ’ci-

M. Barman. Le général trouvera dans nos nifinti. 
gnes i accueil qu’il trouve ici au milieu de tous no<! 
concitoyens. (Oui ! oui J _  Vive le général TMard!)

et d f ÿ  négociants et fabricants de Paris 
eiae la hanlieue s est présentée à l’hôtel de ville
1-effet d’appeleTfalM ^^^^^^

besoin sa force, « s  b ra^  {SrlVol bravo ! f ô ' L T K  
béique . Vive le Gouvernement provisoire ’ ) ^

U l i a r c  Jû rr>aw\iP..x.i.^ a i« Dans le manifesle qui exprime les pensées du Gon 
verneraem provisoire, nous avons é k b l i  com m e- 
F/rf"r®‘?® f’»o<)épendaDce complète des nationsk  droit inviolable qu’elles ont de s’organiser chez elieè 
comme elles rentendenî, suivant l â  volontés tk la

proposer un ensemble de mesures d e s^ é e fà ’lapré-

« Le Gouvernement provisoire vous remerciA
f b n S  erave re V ""*  ‘‘“ns une que“non aussi grave. Le Gouvernementa la double mitsmn
de soutenir le crédit public et le ĉ é̂dit onk? K  

**“ fcnd, ce sont les lieux termes 
Son" "  >■ « " " « C O ™

« Place en présence de ces deux nécessités le Gn., 
verneiDent n’a pas failli au difficile devoir
im^saient. D’une part, les raesurerprtL^par

gemernsde lEiat; daulrepart, l’établissement rl’i.n 
«comp'e pour n o d u s t r i e T l f S e r e e

P”!*'!®
« Nous n’avons à nous occuper ici que de ia aues 

t o n d u  compioir d’escompte. U  création de celte fn
nécessité un

appel aux capitaux inlelligents et de bonne volonté- 
déjà'^Scrfte ® considérable a été

« L Etat garantit un tiers du capilat oui est fixé h « 
millions; la ville de Paris un autre ie?- San^ 
une somme de S,(iOO,ÜOO fr. serau 
tous les bei-oiiis du coromerco et de l’industrie • mais
elcomnks le^om ^ .nelure’d r ^ I

c'îSSKsr»;
1 es(M rons, laire face aux besoins de la place. ’

« L iL'Siâilation du comptoir dan.s le Palais-Nationai 
n est retardée que par les préliminaires indisoensables. rnTrr'̂ " V *  ^ nonrellSttnafon1.,; J®, n P*5 besoin de vous rappeler eue le l'omn- 
Hn* ^ spccialement institué en faveur
du petit coounerce. bi le Gouvernement m’a chargé de
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la direction de cet établissement, c’est afin que l’es- 
prit qui a présidéà cette utile c’éation soit maintenu.

« 1! est, à la vérité, de petits industriels occupant di­
rectement des ouvriers et qui, n’ayant pas de valeurs 
à escompter, restent en dehors desflénéücesde l’insli- 
lution nouvelle. Il y a certainement quelque chose à 
faire pour eux. Nous nous en préoccupons très-sérieu­
sement. Je crois qu’on pourra trouver un moyen de 
faire participer cette intéressante catégorie d’indus­
tries au bienfait du comptoir.

« Nous sommes dans des circonstances extraordi­
naires, il ne faut pas l’oublier. Vous avez pu voir com­
ment la République entend pratiquer ce Liand prin­
cipe de la fraternité et de la solidarité. Nous sommes 
loin de nous dissimuler les difflcultés de votre situa­
tion. Malheureusement les saines doctrines du crédit 
sont encore loin d’ètre bien comprises et bien appli­
quées en France. On n’a guère confiance qu’au numé­
raire, et les valeurs en papier ne jouissent pas de la 
même laveur. Cette erreur s’effacera avec le temps. 
Mais ce n’est que par la confiance qu'on pourra arri­
ver à ce résultat ; tous les bons citoyens ne doivent 
donc rien négliger pour la faire renaître. »

Après ce discours, qui a rencontré la plus vive ap­
probation, la députation se retire en déclarant qu’elle 
s’e i  rapporte entièrement à la sagesse et au patriotis­
me éprouvés du Gouvernement provisoire.

Voici une œuvre nouvelle du citoyen Alexandre 
VVeill. Si vous voulez avoir une idée d’un robinet à 
jeu contiBU de philosophie, d'histoire, de critique, de 
lacéties plus ou moins lourdes, d'anomalies, etc., etc., 
etc., etc..lisez le citoyen Weill. Ceiasoit dit sans pren­
dre la valeur exacte des mots.

La forme ne fait pas plus de tort à la pensée, que la 
pensée à la forme. Vous allez en juger.

Le citoyen Weill parle : « J’ai usé mon etprU et ma 
p/wme en laveur des travailleurs, alors que leuVaiional 
les traitait du bas de son taloa..... »

Je prends ma tète à deux mains. En géométrie, le 
6at du «afoa doit s’entendre de la ligne droite qui sé­
pare l’épiderme du plan de susteulatiun. Alors, selon 
Je citoyen Weill, le JVaiional aurait mis les travailleurs 
plus bas que terre. Nous devons dire au citoyen Weill, 
avec toute l’urbanité possible, que nous n’en croyons 
Tien.

Remarquez, toutefois, que pour trouver ces belles 
choses et men d’autres encore, le citoyen Weill, anti­
que républicain, a. usé son esprit et sa plume. Hélas! que 
nous reslera-Ml ?

La Réforme, le Xational, la Démoerntie, sont frappés 
d'anathême par le citoyen Weill. Mon Dieu! sauvez- 
Iss.

Et moi-même, pauvret, la peur me prend à l’aspect 
du slyle et des énergiques résolutions du citoyen 
Weill. Le style! Oserai-je dire que cette hachure de 
phrases, cette allure de gentilhommerie moderne, cet- 
tD outrecuidance des récents marquis, me semble ac­
cuser la correction d’un maître plus habile, pas assez 
habile pourtant pour n’avoir pas tout supprimé.

Je cite encore le citoyen Weill, même pour l’orlho- 
paphe et la ponctuation ; O Mais, au train que vont 
les amis aveugles du pouvoir provisoire, je crains 
que d’ici à quelque temps, tout le monde, ?/ comprit tes 
répulilicains ttncéres, ne fasse des voeux et encore autre 
chose, poursedébarrrasser d'une liberté qui n’est qu’un 
vain mot, et d’une fraternité qui fait diablement mine 
den’ètreqiie celle des sourds-muets. »

Pardon I j’allais oublier quelque chose. Avant tout, 
j« confesse humblement que je ne sais pas le grec. Ce­
pendant, si je recueille bien mes souvenirs, les pro­
fesseurs m’ont dit kaegos et non logos-, ils m’ont dit en­
core, kœgot signifie discours et non terbe, encore 
moins dieu. Pourtant je m’en rapporte à M. Weill.

Quant à VaulTc chose encore que le citoyen Weill n’a 
pas osé mettre «ii toutes lettres, je me crois en droit 
de lui dire, et je parle sérieusement, que nous sommes 
prêts pour lui st son entourage. Nous ne sommes pas, 
noms, des ex-députés dynastiques.

J . Cahaignb.
Aoia. L’article du citoyen Weill est inséré dans la 

Presse de ce jour.
A propos de cette locution de l'helUniste : « Tout le 

monde, ÿ com/irii lesrépublicains sincères,« nous devons 
dire que c’est une imitation de ce paysan qui disait : 
■ Toute la France et me'me !fogent-le-RolTou. »

Le premier principe de la République est la justice • 
nous nous y conformons en exprimant ici la pensée 
aes véritables patriotes sur le citoyen Coffineau indi­
gnement calomnié et persécuté. Le citoyen Coffineau 
n est point un dévastateur, un démolisseur quand-mê­
me. comme des peureux ou des traîtres voudraient le 
taire croire; c’est un homme qui connaît aussi bien 
ses devoirs que ses droits, et qui, la main sur la con- 
scietce, ale droit de lever la tète partout oti il se trou­
ve. Nous faisons cette déclaration en connaissance de 
cause et pour qui de droit, espérant qu’elle préserve­
ra désormais nu honnête homme contre tout bruit ca­
lomnieux.

voua n’êtes pas raisonnables ; nous ne voulons pas re­
commencer la comédie de quinze ans.

Certiiinps personnes, nous dit-on, s’effarouchent du 
mot club placé dans le titre de notre journal. Il nous 
faut les rassurer.

Ce mot signifie assemblée. Si, dans d’autres temps, 
l’énergie du terme devint significative, c'est que les 
membres des sociétés étaient obligés de se déléndre, 
avec la France, contre les menées des nobles et du 
haut clergé, qui aitaquaient la patrie, au dehors par 
les baïonnettes étrangères, au dedans par la conspi­
ration.

Ces nobles, ce haut clergé avaient pourtant fait 
d’eniliousiasrap, en apparence, le sacrifice do leurs 
privilèges dans la mémorable nui t du 4 août; mais l’a­
mour mi passé, c'est-à-dire de l’injustice et delà tyran­
nie revint bientôt, avec lui la trahison, pour dernière 
phase.

Les conversions subites que nous avons vues ces 
jours derniers ont une certaine analogie avec l’élan 
trompeur des privilégiés d'autrefois. nos conci­
toyens voilleui donc, aûn d'arrêter la marche souter­
raine des réactionnaires. Cela est plus sensé que de 
s’épouvanter d’un mot fort innocent en lui-mème. 
Les mots ne sont pas dangereux, mais les méchantes 
idées et les hommes méchants.

Nous recevons à l’instant l’avis que voici :
Les capitalistes expédient de l'argent en fourgons 

SUR LE HAVRE.

Le Gouvernement, auquel nous transmettons immé­
diatement cette communication, fera son devoir, nous 
en sommes sûrs.

— On lit dans le Times d’hier :
B La famille de Louis-Philippe est réunieàClare- 

mont, où elle vil modestement avec très peu de do­
mestiques. Louis-Philippe a manitèsté l'intention de 
résider dans le voisinage de Twickenliam ; ü  a déjà en­
tamé das pourparlt-rs afin d’avoir la maison qu'il a oc­
cupée précédemment en Angleterre et qui n’est pas 
louée en ce moment. »

Le pauvre homme ! Il va sans doute mettre ses peti tes 
économies à la caisse d’épargne. Il en connaît le c h e ­
m i n .

Le Con«fti«<!onneï demande pourquoi la République 
à l’égard des l'béraux apporUnt 

^rriere-perisée. La question nous
i®xT* confrèreaoMi exercé. Nous répondroos pourtant.

Qui donc a escamoté si lestement 1850? — Les libé­
raux, M. Thiers en tète.

Qui s'esi soumis immédiatement à cet honnête svs- 
têmeqm nous laisse en fuyant le déficit dans les finan- 
« s  et le vol de la caisse d’épargne à combler? — Les

— Les libéraux.
Qui a voté les fortifications sur l’ordre de M. Thiers’

— Les liberaux.
le cet infâme code de septem-

ore? — Toujours les liberaux.
Li% aux?libérSx““  ^ l'étranger ? -

üt vous vous étonnez de nos méfiances? En vérité.

C o m i i t o  r e n d u  d e s  C l u b s .
CLUB DES HOMMES LIBRES.

Séance du 12 mars 4848.
Le club des Hommes libres s’est réuni dans la salle 

Saint-Honoré, 219 bis, sous la présidence du citoyen 
Lefèvre.

Le président donne lecture du manifeste qui a été 
adopte le 8 mars dans la salle Monlesquieu.

Le citoyen Estibal demande qu’un exemplaire soit 
distribué à ions les membres du club.

Le citoyen Gadon expose que le manifeste a déjà été 
discuté devant cinquante personnes, et qu’il serait in­
opportun de remettre à une autre séanoe l’acce^itation 
du manifeste. Des questions graves et urgentes récla­
ment un travail actif. Il conclut à ne que le club pro­
nonce séance tenante. Après quelques autres observa­
tions, Vassemblée décide que le manifeste sera signé 
immédiatement.

Une seconde lecture est donnée ; chaque paragraphe 
est soumis simullanément à l’acceptation du club.

Le manilèsle est adopté sans opposition. Tous les 
membres signent.

Le citoyen Gadon donne communication du règle­
ment.

Le citoyen Laugier demande que le règlement soit 
adopté provisoirement, et que l’on ne reçoive parmi 
tes visiteurs que ceux qui auraient adhéré a notre ma­
nifeste.

Le réglement est mis aux voix et adopté.
Le président déclare que 1e club est constitué sous le 

nom de club des Hommes libres.
L’assemblée est invitée à procéder aux élections dé­

finitive des membres du bureau. Sur la proposition de 
quelques citoyens, le bureau provisoire est maintenu 
pour quinze jours.

Une commission est nommée pour donner commu­
nication aux autres clubs de Paris de la constitution 
du club des Hommes libres.

Celte commission se compose des citoyens L. Can- 
net, Laugier, Moulon, Serizot, L. Raillet.

Le citoyen Gadon demande que l’on s’occupe des 
élections de la garde naiionale. Il propose de nommer 
une commission qui sera chargée de s’entendre avec 
les autres clubs pour s'éclairer mutuellement sur le 
choix à faire dans tes élections prochaines de la garde 
nationale.

Le citoyen Moulon développe la nécessité du pro­
gramme qui devra être proposé à l’acceptation des 
candidats à la représentation nationale.

Ce programme doit contenir les lois principales de 
la constitution dans la forme républicaine, seule pos­
sible.

Le citoyen Dubos pose celte question; «Indemnisera- 
t-on les elecleuis chargés de nommer les membres de 
l’assemblée nationale?»

Le citoyen Gimmer est nommé trésorier provisoire 
du club des Hommes libres.

Le citoyen Philippot demande un salaire pour les 
ouvriers de la garde nationale tes jours où ils seront de 
service. {Ordre du jour de mardi.)

Le citoyen Laugier demande : Le citoyen habillé aux 
frais de l’Klat doit-il ou non se présenter comme can­
didat aux srade.s mômes les plus élevés dans la garde 
nationale! L’armée doit-elle être admise à l'électorat?

Le président est chargé d’écrire à la Société républi­
caine centrale, et de lui annoncer que le club des Hom­
mes libres est constitué.

Paris, le 42 mars 4848.
1.4 président, Lefèvre.

Le secrélatre, Muralon.
Seanre du 13 mar*. — Le club des Hommes libres a 

dansj sa séance d’hier discuté la question relative aux 
élections de la garde nationale.

Il a été examiné et décidé, sur la proposition du ci­
toyen Gadas^ vice-président du club, que tes trois pro­

positions suivantes seraient envoyées à tous tes clubs 
de la capi'ale :

4" Que chaque garde national qui se présentera pour 
obtenir un grade quelconque sera tenu de se presea- 
1er dans une réunion composée et déléguée de tous les 
clubs de Paris afin de s’expliquer sur toutes tes ques­
tions qui lui seraient adressées, et que ia liste arrêtée 
par tes délégués de tous tes clubs sera ensuite soumise 
a la discussion et au contrôle de chaque club «  par­
ticulier;

2° Que chaque candidat porté sur la liste délinilive- 
ment arrêtée soit obligé de faire une professdon de foi 
qui serait signée et déposée aux archives de la mairie 
comme garantie de son engagemeot.

3’ Que le candidat soit obligé de prendre en outre 
l’engagement formel de donner sa démission et de se 
soumettre à la réélection si la majorité des électeurs 
qui l’aurait noinméjugeaient qu’il a manqué à ses en­
gagements et qu’il ne'mérite plus le mandat qui lui 
avait ét* confié.'S'il s’y refusait, son nom serait inscrit 
sur les procès-verbaux de lou-s les clubs, et au com­
mencement de chaque séance, le président dirait au 
club ; n L'o lel a manqué à l’honneur en se refusant à 
l’exécution d’un engagement librement consenti, n

Au commencement be la séance, deux déléguésde la 
société Genirale républicaine sont venus soumeUre au 
club des Hommes libres l'adresse de ce premier club 
au Gouvernement provisoire pour demander l'éloigne­
ment des troupes de la capitale et que les élections 
fus.sent remises à une époque plus éloignée. Ces deux 
propositions ont été adoptées, sauf quelques EBOdilica- 
tions, sur la proposition du citoyen Gadas, et te club a 
nommé pour lo représenter à la réunion générale de 
demain le citoyen Lefèvre son président, et le citoyen 
Gadas, son vice-président.

La quatrième séance a été fixée à demain 7 heures, 
rue Saint-Honoré, 219 bit.

Pour extrait conforme ;
Le tecrélaire N a v o iSe a u .

CLUB CENTRAL RÉPUBLICAIN.
Le Club rentrai républicain, dans sa séance d’hier soir, 

vient d'adopter, sur la proposition du citoyen Blan- 
qui,son président, la motion suivante : «Que tous 
les clubs soient invités à se réunir pour demander au 
Gouvernement provisoire l'ajovrnemeni de toutes les 
élections, et celles de la garde nationale et celles de la 
nouvelle assemblée constituante qui va être appelée à 
prononcer sur les destinées de la République. » Le ci­
toyen Michelot a ainsi motivé la mesure :

« Citoyens, a-t-il dit, je parlerai d'abord des élec­
tions de la garde nationale, fixées au 18 du coorant. 
Ce délai est trop court; elles ne peuvent avoir lieu. Je 
vais dire pourquoi. Il se forme dans l'ombre des com­
plots qui oui pour but d'exclure les prolétaires de tous 
les grades et en même temps de les empêcher de voter. 
Je prouve.

La plupart des officiers de l'ancienne garde nationa­
le veulent se faire réélire et refouler ce qu’ils appel­
lent te pepuïare; car c'est ainsi qu’ils osent qualifier 
cas braves prolétaires qui nous oot conquis la Répu­
blique. Or, vous ne pouvez ignorer que cette garde na­
tionale û’avait été formée que pour ^rpétuer en Fran­
ce le régime décSiu; qu’elle est composée d’hommes 
soigneusement triés parmi ceux qui étaient le plus 
aveuglément dévoués à la dynastie ciloyenae, d’hom­
mes habitués depuis longtemps à aller recevoir au 
château des poignées de mains, des croix, des raouts, 
et'autres menues broutilles de la faveur royale... Quoi ! 
vous voudriez qu'après quinze jours de République, les 
gardes nationaux aient abjuré leurs amours et leurs 
préférences pour une monarchie dont ils étaient les 
Benjamins !... Mais le bon sens s'oppose à ce que nous 
puissions croire à une telle métamorphose.

De pareilles conversions seraient miraculeuses ; or, 
nous ne sommes plus au temps des miracles. Iliaut 
croire, pour l’honneur de l'humanité, que de tels hom­
mes ne peuvent être déjà républicains. On ne passe 
pas aussi vite du blanc au noir. Ce serait un scandale 
inoui-Il est donc évident que la plupart de ces mes­
sieurs voient la République avec dépit, et que s’ils ca- 
balent pour être réélus, c’est afin de pouvoir à la pre­
mière occasion rendre quelque service au régime ob­
jet de leurs prédilections. L’exclusion des prolétaires 
est donc décidée par eux, et pour cause. »

Une voix. Les preuves !
Des preuves? eh bien ! en voici dont les gens de 

bonne toi seront émus. Déjà dans divers arrondisse­
ments, les gardes nationaux, chefs et soldats ont eu 
des réunions. Des bureaux ont été improvisés. Les ci~ 
devant et tous ceux de leur bord peuvent parler et don­
ner à leui-s professions de foi une teinte plus ou moins 
républicaine. On tes écoute, on les applaudit, quoique 
leurs discours actuels soient en désaccord complet 
avec leurs actes d’il y a trois semaines... Mais un dé­
mocrate longuement connu, un prolétaire veut-il 
prendre la parole, on le somme de décliner ses noms, 
prénoms, sa profession, sa demeure, son histoire ; on 
fouille dans sa vie intiioe. on lui fait subir des inter­
rogatoires humiliants: c’est une inquisiiion révoltan­
te, et si après tant de déboires, il lui est enfin donné 
d'aborder la tribune, ce sont des cris, des interrup­
tions continuelles; il lui faut en descendre au milieu 
du désordre le plus affligeant. Aussi tes pauvres prolé­
taires aiment-ils mieux se retirer que d’aff'ronier les 
sarcasmes, les ironies elles dédains de fous Je» 
comme il faut de la cour citoyenne.

Une autre preuve, citovens. Je me suis présenté avec 
quelques amis à la place Maubert. Nous y avons réuni 
quatre à cinq cenLs de ces pauvres prolétaires qui s’as­
semblent en ce lieu le soir, après les fatigues de la 
journée. Eii bien ! tous nous ont assuré qu’ils étaient 
allés se faire enregistrer à leurs mairies, cl qu’on a 
toujüursélüdé de leur donner des fusils. Its n’ont pu 
en obtenir, quelque démarche qu’iU aïeul faites. Les 
bouliqulers seuls en ont ! Mais les prolétaires !... Allons 
donc!.. Est-il possible de laisser des armes dans les 
mains de tels gens?... Y aurait-il sécurité pour Tordre 
bourgeois qui nous régit encore?.. Voilà ce que disent 
et répètent ces graves personnages de la garde natio­
nale de Louis-l'hilippe.

On ne peut donc sans danger pour la République 
faite tes élections inainlenant, parue que les cah ^s 
des partisans du régime déchu sont encore toutes 
puissantes, et que les prolétaires ne sont ni assez éclai-
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rés sur leurs droits et leurs devoirs ni assez compacles 
pour lutter aux élections contre la  républicaine du Irn- 
rlemain. Si. au contraire, un delai est accordé, les pro­
létaires auront le temps de se compter, de s'éclairer et 
de se concerter pour déjouer les manœuvres hostiles.

Tout ce que je viens de dire pour faire ajourner les 
élections de la garde nationale s'applique aussi bien 
aux élections de l’assemblée constiluante. Je vote donc 
pour rajournement de toutes les élections. »

Les citoyens Blanqui. Hervé, Viatène et plusieurs 
autres orateurs ont parlé dans le même sens et avec 
use éloquence très-remarquable. Tous ont ajouté de 
nouveaux faits à l’appui de la motion. Nous n'en cite­
rons qu’un seul :

a Pendant lalutte de février,ces mêmes gardes natio­
naux qui veulent occuper tous les emplois sous la Ré­
publique actuelle désarmaient les prolétaires qui al­
laient combattre le despotisme, et ces gardes nationaux 
s’efforcent aujourd’hui d'envahir les positions que les 
prolétaires ont conquises!... Mais c’ést incroyable!... 
Et nous le souffririons!...

«Ce serait une honte Kl faut à la République des Aoira- 
mee nouveaux; sans cela, point de salut!... Les hommes 
du lendemain viendront plus tard, quand ils auront 
donné des gages au nouvel ordre de choses. »

La motion a été mise aux voix et adoptée à une forte 
majorité.

CLUB DES DROITS DE L'HOMME.
La société des Droits de l'homme et du citoyen, dis- 

pei-sée après l'insurrection d’avril 185J, vient de ?e 
reconstituer. Composée en grande partie des anciens 
sociétaires, tous gens d’un républicanisme éprouvé, 
et qui ont donné depuis dix-huit ans des gages de leur 
foi politique, elle fait appel à tous les amis sincères 
de la République.

Pour elle, ce grand mot de République n’exprime 
pas seulement une forme particulière de gouverne­
ment, mais bien une constitution nouvelle de la so­
ciété, une nouvelle distribution du travail et des ri­
chesses, une révolution complète dans les mœurs, une 
forme nouvelle de civilisation ; enfin l'application en­
tière, absolue de cette magnifique devise de notre 
nouveau Gouvernement : Liberté, Egalité, Fraternité.

La société des Droits de l’homme a relevé son ancien 
drapeau, la déclaration des Droits de 1793. Son but est 
d'organiser dans toute la France une légion d'hommes 
de cœur et d’honneur déterminés à soutenir les prin­
cipes qui l'ont dictée et à mourir s’il le faut pour les 
faire triompher.

L’association compte sur l’appui de ceux qui, déshé­
rités jusqu’à présent de leurs droits politiques et so­
ciaux. veulent que la victoire du peuple porte ses fruits- 
elle les appelle dans son sein. ’

Son organisation tnule militaire, puissante par son 
unité, et qui place sous la main de ses chefs l’associa­
tion tout entière, en leur permettant une convoca­
tion générale en quelques heures, peut donner une 
idi-e de sa puissance.

Les vrais démocrates, les sincères amis de la Répu­
blique, comprendront la nécessité absolue de s'unir 
de serrer leurs rangs, de se compter pour faire triom­
pher, dans les prochaines élections, la  cause pour la­
quelle ils om souffert, le principe auquel ils ont voué 
leur vie.

Les séances du club se tiennent tous les soirs à sept 
heures et demie, au Conservatoire des arts es méUei-s 
rue Saint-Martin. Là, des discussions publiques aux­
quelles chacun peut prendre part, même les citoyens 
étrangers à la société, contribuent à éclairer le peuple 
sur l’éleiidue de ses droits et de ses devoirs, lui font 
cocnatlre ses amis et ses ennemis, et le mettent à mé­
mo de voter aux élections prochaines avec connais­
sance de cause.

Déjà les travaux du club sont commencés. En voici 
le résumé.

Les premières séances, toutes de recru lement et d'or­
ganisation, ont été remplies par les inscripüons nom­
breuses qui se sont faites et qui montent maintenant 
à plus de mille.

Les discussions n’ont pu commencer que le 7 — 
yoici la substance des divers procès-verbaux des séan­
ces jusqu’à ce jour.

Séance du 7.—Après Un discours du citoyen 'Villain 
president, su r les appétits voraces des hommes du len ­
demain et l’impudeur des anciens satisfaits, une vive 
discussion s'est élevée su r le retard que le Gouverue- 
ment provisoire met à  l’armement des gardes natio­
naux nouvellement inscrits sur les coHirOles. Ce retard 
a été attribué au mauvais vouloir des adm inistrateurs
qui, nommés sous l’ancien gouvernement, ont en par­
tie conservé leurs places, et l’on a signalé à ce propos 
les inauvuis choix lails par le Gouverneineat provi­
soire. ^

Séance du 8, _  Sans rendre compte des nombreux 
incidents de celte séance, nous parlerons seulement 
(In décisions qui y ont été p.^ises, les unes à l’uiiani- 
mite, d’autres à une immense majorité :

1’ La nomination d’une commission chargée de 
s entendre avec les autres clubs, bien pensants sur 
toutes les questions relatives aux élections, et de dres­
ser, par exemple, une liste des représentants à élire 
afin que tous les clubs républicains votent comme un 
seul homme;

2" L’expulsion absolue de la troupe de ligne de Pa­
n s , la gm'de nationale, augmentée comme elle doit 
I être, suffisant au service de la capitale ;

3" La furmeuire des ateliers et magasins tout le 
temps que dureront les élections génerah-s •

■4* Le rejet (l'une proposition (f'indemnilé pour les 
ouvriers qui passeront leur temps aux élections.

Séance du 9, — Le citoven Blu, secrétaire du club 
signale le mauvais vouloir des fabricants, qui résistent 
au décret sur las 10 heures de travail, ou qui l'éludent 
adacieusement, et dan.s leur intérêt bien entendu et 
leur conseille de ployer s’ils ne veulent pasau'on’ks brise. f '1

Après (luelques mots sur l'o.-gani-ation du travail 
on passe à la discussion sur les élections. Quelques ex­
plications sont demandées sur les six mois de résidence 
exigés pour être électeur.

Un citoyen demande que le vote soit public. Après 
une vive discussion, l’assemblée adopte le vote secret 
comme il est indiqué dans l’arrêté. ’

Séance du 10. — On a fait la proposition de nom- ■

mer un suppléant à chaque représentant pour le rem­
placer iramédiatemeni s'il manquait à son devoir.

Séance du 12. — Dans la journée, convocation des 
chels de section aux Arts et Métiers. Lecture d’un ordre 
du jour adressé à tous les sociétaires, dont voici la te­
neur :

Ordre du jour du 12 mari.
Citoyens, au nom du comité central des Droits de 

1 nomme, après délibération, je vous invite collective- 
mem. ([uelles que soient les fonctions que vous occu­
pez dans 1 as^ciation, à écrire dans tous les départo- 
menls delà République, àvos correspondants, amis et 
pa! euts, pour les engager à s’allilier avec le comité di­
recteur de P,ms, qui leur fournira les instructions iié- 
cessaires pour rallier toute la partie saine de la popu­
lation a la République, oi^aniser les électeurs, et, par 
suite, avoir une représentation purement démocrati­
que.

Nous espérons que l’appel que nous faisons à nos 
sectionnairesseraenfcndu et produira ses fruits; nous 
invitons les sections à faciliter ce travail à leurs sec- 
lionnaires. Ils recevront les propositions faites par 
eux, en feront part à leurs chefs d’arrondissement nui 
leur remettront les instructions du comité central.

Nous ne saurions trop recommander aux commis­
saires d arrondissement chargés de l’enseignement 
politique de.s sectionnaires à veiller à ce que la tenue 
des séances ait lieu régulièrement, et de faire procé­
der dans le plus bref délai à l’élection des chefs do reii- 
îurions qui, par leur rapport journalier avec leurs séc­
hons seront plus aptes que personne à expliquer les 
instructions du comité aux membres de ladite Soc été 
sous leurs ordres.

Le comité vous engage à ne rien négliger pourcom- 
pleter votre armemeiu, en vous faisant inscrire de 
suite sur les rôles de la garde nationale, et à décider 
vu 1 urgence, que, dans chaque section, un membre 
sera désigné pour recevoir des inslructions piatinues 
qui les meltroût a même de fabriquer 10 kil. de pou­
dre de guerre par heure. Fasse le bon génie üe la 
f rance que BOUS ne soyons pas obligés de mettre le 
moyen en pratique; mais il faut nous tenir sur nos 
gardes et veiller !

L’article -42 du règlement exige de chaque chef d'ar­
rondissement un rapport écrit sur l’état matériel et 
moral des sections sous ses ordres. ILs adresseront ce 

citoyen secrétaire en permanence aux Arts 
et Métiers, qui les communiquera au comité cha me 
soir avant 1 ouverture des séances.

Dans le premier rapport qu’lis feront, ils mention­
neront le nombre des centurions qu’ils auront lait 
iiomrner, leurs noms, piofessions et adresses 

Ils les chaigeroiil de dresser un étal de leurs sec­
tions. Cet état contiendra le numéro de section 
if m«'nbres la composant; le nom, la pro-
less on et 1 adresse de ebaciin d’eux ; le lieu et l’iieure 
de la réunion ; le nombre de fusils que possède cha-

A la séance du soir, deux citoyens délégués du Club 
central républicain soumettent à la société le proiet de 
présenter une adresse au gouvernement, qui contien­
drait les reproches suivants ;

Les choix déplorables des commissaires envoyés 
dans les departements ; ^

Le maintien de la magistrature etdes fonctionnaires 
de Lüuis-P.nhppe ;

L’écarteraent systématique des vieux patriotes- 
Le desarmement des combattants des barricades- 
L appel à Paris de troupes soldées; ’
La menaco de formation d’une garde urbaine résur­

rection sous un autre nom de la garde municipale- 
hnlm la convocation précipitée des eommices cléc- 

lO r â u x .  ,

Ces questions seront soumises à la discussion - onel- 
ques-unes, au reste, sont déjà résolues. ’

Enlin le citoyen Max a fait la proposition de nom-

IrSilSaPSï
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liv* ^ Liverpool, apporUnt 40 000

entièrement suspendues Des 

U r, '̂ ‘̂ «natire, il y a quelques iours

recevons de Menton une lettre n u S n e  avis dw
ï ï t r ^ S t ' p r S l ' i ' ' ' ^ '^ ^

“^'^istère libéial qu'ifavait
Ure™ deva/i ^ contraint de se re­nier devant les preientions exclusives des Siciliens.
Soanè?” ^ Mercure de

diatement des fonds pour cet objet.
Sqance du iZ. — Un citoyen qui garde l’anonvme 

lait a la société des Droits de l’homme le don d’un fort 
beau fusil de chasse qui a servi dans les journées de 
ftvrier, pour que la vente en soit (.ipérée au profit de la caisse sociale. i-tJuuB

L ordre du jour était la discussion sur divers griefs 
formulés contre le Gouvernement par le Comité ceti-

La Société des Droits, sur la question du mauvais 
choix des commissaii es et sur le maintien de la ma­
gistrature de Louis-Philippe, déclare à une grande 
majonte que le blâme lui semble mal fondé et inop­
portun. ^

Sur la question da désarmement des patriolcs. après 
avoir entendu une foule de citoyens qui déclarent 
qu on n a desarmé personne, que s'il y a eu quelqu'nn 
de dssanne ce sont les gens qui se sont désarmés eux- 
mémesen allant vendre leurs fusils;

En coo&-quence, le Comité central n’ayant point pré­
cisé de faits, 1.) qucsiion est éeariée.
> 1̂ ‘Je le garde urbaine, après un
vif débat, la solution de laquestioii est ajournée comme 
n étant point suffisamment éclairée.

f - e p r c s i 'r f fn l ,  J.-L. V i l h i n .
Le sré rim ire , J, Blu.

La faculté des lettres de Paris vient de déposer à la 
mairie du i r  arrondissement la sommeUe 70ü francs 
pour ies blesses de fé v iiL T  et les ouvriers sans irava l.

Il ®stda devoir de tout citoyen de se faire inscrire 
Immédiatement aux rôles de la garde nationale • il est 
du devoir des einploy(is des iiiuiiicipalités de recevoir 
a toute heure, les demandes d'inscription qui leur sont 
adressées. Lu dimanche surtout, le devoir est plus im­
périeux pour ces dernière de rester à leur post- et de 
se montrer empressés vis-à-vis des ouvriers que’le tra­
vail de la semaine a retenus dans les ateliers ou (jans 
les fabriques. “

L «  élections auront lieu le IK mars, samedi pro­
chain. Les employés des muiiicipalités devaimit dune 
déployer aujonid'hui une plus grande activité. Et ce­
pendant, SI nous en croyons les reiiseiguements qui

sont rappelés, ei on a fait de l a S i x  achat^de 
vaux de remonte. Notre cabinet swnble envt aeer 
évenemeuts de Par-s avec beaucoup dTcalme LfRus-
en ^ déployerévénements, des forces militaires im- 
pcsaniLb. blje commencera par eûvover un cornas A'ar. 
mee coûsiddrable à la (roniière de la^Pologne et de la 
Galhcie qui |,ouriait, en cas de besoin ^ rv ir  d^ré 
serve a 1 armre autrichienne. Depuis quelque temns 
on se prépara a fondre des roubles d’aVent In r X ’ 
naie autrichpne. On attend, dit-on, de Saint p E  
boufg4.> millions, qui seront garantis par la fortune 
do la lamil e impériale. La famille d’Est aW ert assure- 
t-on, 30 millions de florins; en sorte q uT ne se^a ^

b ^ q r ^ n tS
nmis

celle ville dans la lournée mi 
mars. Depuis lors, les voitures jiubliques de Chamhérv

-  On écrit de Madrid, le ti mars ;

rnentlil^éf provoquer des désordres; le gouVerne- 
rne it avait cte inlorine de Cc>s inlenlioiis Toutes le«s 
lioupes étaient consignées dans leur.s casernes et t

« Le s( uat a tenu séance aujourdhui II a été (Innn̂ v 
lecture du projet de loi approuvé pa - cot izi ès tn
nsant lo gouvernement i  suspendre V S p 7 'Îip iJ 
(.ûcsHtulion, et ,1 lever en cas de besoin un em prunt 
de 200 millions de réaux. Le sénat a precédé i n i S a  
temsn dans ses bureaux au choix dos m etUreldc ÏJ 
commi^ion Chargée de faire un rappmTsIîr

loÎLTbLnlôL® Piir-
—- On lit daii.s le Journal de Francfort du 9 mars •

L'un des yéranis, rédacteur en chef: C.vhaig.s e . 
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